MODELE D’ARRETE
PORTANT MODIFICATION 

DE DUREE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL

D'UN AGENT A TEMPS ……………. : (complet ou non complet)

M.................................................

Le Maire/ Président de …………………….,

- Vu le Code Général des collectivités territoriales,

-Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

- Vu la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment son chapitre XII et son article 97-1,

- Vu le décret N° 91-298 du 20 Mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

- Vu la délibération du Conseil Municipal (ou Comité syndical ou Conseil de Communauté…), en date du ............................ relative à la modification du temps de travail de l'emploi de (préciser l'emploi dont il s'agit : par exemple Secrétaire de Mairie, Agent des services techniques affecté à tel service etc...) ....................................,

- Vu l'avis du Comité Technique en date du ……………..,(*)

ARRETE

ARTICLE 1 :
A compter du ......................................., la durée hebdomadaire de travail de M................................................ (grade) .................................................. à temps ………(complet ou non complet) est fixée à ............../35e au lieu de ............../35e.

ARTICLE 2 : 

M............................................, percevra la rémunération afférente au ......... échelon de son grade IB ......................... IM ........................ au prorata du nombre d'heures et conservera une ancienneté de ...............................................

ARTICLE 3 : 

Ampliation du présent arrêté qui sera notifiée à l'intéressé(e) sera transmise : 

- au Représentant de l'Etat,

- au Comptable de la Collectivité,

- au Président du Centre de Gestion

Fait à …………., le ………………



Le Maire / Président



…………………………..

Le Maire (ou le Président),

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui a été reçu en Préfecture (ou Sous-Préfecture) le...............................et notifié à l'intéressé(e) le........................., lui ayant été précisé que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à compter de cette notification. Le Tribunal administratif peut être saisi par la voie habituelle du courrier, mais également par l’application informatique Télé recours, accessible par le lien http://www.telerecours.fr
Signature de l'Agent,

**************************************************************************

(*) L’article 45 de la loi n°2007-209 du 19.02.2007 a modifié l’article 97-1 de la loi du 26.01.1984 : la collectivité n’a plus à saisir le CT lorsque’elle procède à une variation du temps de travail ayant pour conséquence  une diminution ou une augmentation du nombre d’heures de service hebdomadaire de  moins de 10% n’entraînant pas la perte d’affiliation à la CNRACL.

A contrario, la collectivité devra toujours saisir le CT lorsqu’elle procède à une variation du temps de travail ayant pour conséquence :

-soit une diminution ou une augmentation du nombre d’heures de service  hebdomadaire de plus de 10%, 

- soit une diminution du nombre d’heures de service hebdomadaire de moins de 10%  mais entraînant une 

 perte d’affiliation à la CNRACL.
